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          FORMULE C/10 
Collège électoral français 
Bureau principal de collège 
                 ___________ 

 
ÉLECTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

DU 26 MAI 2019 
 
 

Récépissé d’un acte de présentation de candidats au Parlement européen 
__________ 

 
Le soussigné, président du bureau principal de collège électoral, reconnaît avoir reçu des mains de 
Madame, Monsieur, (1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . une présentation de candidats au Parlement européen pour 
l'élection qui doit avoir lieu le 26 mai 2019. 
 
Les candidats présentés sont : (2) 
 
 
Les candidats acceptent les candidatures qui leur sont offertes, par une déclaration annexée à ladite 
présentation. 
 
   A . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . 2019. 
 
 
 
            Le Président 
 

                                                 
1 Un des trois signataires au moins de la présentation désignés par les candidats dans l'acte d'acceptation ou un des deux candidats  
désignés par les parlementaires belges. 
2 Désignation des candidats (titulaires et suppléants) dans l'ordre dans lequel ils sont inscrits dans la présentation. Les nom et prénoms  
sont précédés de la mention : Madame (Mme) ou Monsieur (M.). 


